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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-101059

Département(s) de publication : 77, 93, 94
 Annonce n° 25-101059

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université Paris-Est Créteil Val-de-MarneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19941111700013N° National d'identification : 
CréteilVille : 

94000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 93, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fontaines à eauIntitulé du marché : 
42968100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Ce marché a pour objet la mise à disposition de fontaines à eau (à Description succincte du marché : 

bonbonnes et raccordées) pour les différents sites de l'UPEC

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est alloti et multi attributaire avec : Lot 1 : Livraison de bonbonnes d'eau et de 
consommables ainsi que la mise à disposition et la maintenance des fontaines à eau associées Lot 2 : 
Location maintenance de fontaines à eau raccordées à un point d'eu ainsi que de consommables 
associés Le lot 1 est attribué à l'entreprise CHATEAU D'EAU (Titulaire de Rang 1) et l'entreprise M.A.J 
SANELIS COLLEGIEN (Titulaire de Rang 2). Le lot 2 est attribué à la seule entreprise CHATEAU D'EAU.

11/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-101059
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